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5° Leu - application, coime agents thrapeutiques doit

ûtre interdite aux 'mpiriques, gcus salis aucune pVépara-
Lion médicale et n'ayait aucune notiol clinique et therapeu-
tique de l'affection à soigner. Les titres « masseuse ou
masseur diplômés » « massOusc su"doise » ou autres étiqiet-

tes ne servent que pour masquer les procédés des rehouteurs
et des guérisseurs. du vieux temps.

6° L'application empirique des agents physiques on

thérapeutique est également nuisible aux malades et au
corps médical. Aux malades, les enpiriques présentent un
champ thérapeutique de hasard, où souvent les patients
sont victimes de l'ignorance et de la brutalité de ceux que
l'indifférence de quelques-uns de nos confrères a investis
d'un pouvoir de guérir toutes les maladies. Au corps médical,
les ei-piriqLueS enlèvent un nombre considérable de mala-
des dignes d'un traitement plus ei rapport avec l'état de la
science médicale actuelle.

. 7° L'application méthodique des agents physiques en
thérapeutique devient, par conséquent, indibpensable au
double point de vue, professionnel et scientifique. A ce dou-
ble point de vue l'application méthodique peut présenter
une arme puissante dans la lutte contre les empiriques en
thérapeutique ; car la confiance dont jouissent encore ces
guérisseurs iodern-style, provient de ce fait que beaucoup
de nos confrères traitent les agents physiques par le mépris
ou l'inlifférence, et les abandonnent aux gens dépour'vus de
toutes notions imédic-ales. Notre modeste travail a pour but
de montrer que ceux de nos confrères qui agissent de la
sorte ont tort vis-à-vis cie leurs malades, ainsi que vis-à-vis
de leur propre profession.


